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première, il donnera par écrit,à l'Officier, fon défifment.
de fautre.

6..
Si 'infuffifince d'une place choife par FOfficier d'un

grand navire, Iobligëe prendre un fupplément fur une
autre, il fera tenu de le faire au moins de domniage
poffble; & il ne pourras'emparér de l'échafaud de cette
fcconde. place,ni d'aucune autre par tie de· grave qui en
gêieroiteéoiii, ~sifonen a un befoin abfolu.

L'OFFICIER , qui, en conformité de l'article ci-deffus
aura fait choix de deux places, laiffera un hornme à la
garde de chacune d'elles ; & pour conftater la prife de
poffefion de ces deux places, après, avoir rempli , dans
a fôrme indiquée au modèle, le certificat qui ef en fon

nom, il remettra le bulletin au gardien de la première,
& donnera à cel ui de lafeconde,,une déclaration conforme
au modèle ci-annexé.

ToUT Capitaine ou Officier, pourra débouter fans
retour, tel homrne, qu'il trouvera à la garde d'une place,
fans être porteur- d'un bulletin ou d'une déclaration
conforme aux modèles

9!
CH AQuE Capitaine fera tenu de rapporter fon bulletin

e France, & de le'remettre au Commiffaire de fon
département.

10.
LES Capitaines-amiraux à la côte, feront tenus, à leur

retour enFrance, de rendre compte au Commi'ffaire de leur
département, de toutes fauffes prifes de place qui auroient
pu être faites dansieur havre,fous peine d'être puni comme
complices des contraventions commifes à cet égard.

CEUX qui occuperont des places, dont l'échafaud &
les cabanes feront trop grands pour eux, ne pourront les
rompre en aucune manière; il leur fera permis feulement
de rapprocher l'une de l'autre les côtières de l'échafaud,


